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22 août 2016 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 

classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

DĞƒs Ƌĺ systĻƑĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ƋĞ SÉFM ļvĞƋuĺ ƋĞ vĞƋĺur de votre propriété tous les 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la loi. 

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺs ĺt Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ, ĞŹƒsŹ Ƨu’ğ tƙus 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ Ķĺs vĞƋĺuƌs. DĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ Ĭĺt ĺƒŬĞŬĺƑĺƒt, ƋĞ SÉFM Ğ ĶļńŹƒŹ tƌƙŹs ƒŹvĺĞux Ķĺ 

ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’Ğƥƥuyĺƌ sĞ ƌĺƑŹsĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ. 

Le présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de 

Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ńƙuƌƒŹt uƒĺ vuĺ Ķ’ĺƒsĺƑīƋĺ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥĞƌ ƋĞ SÉFM pour 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs stĞĶĺs ĶĞƒs Ƌĺ ĬĞĶƌĺ Ķĺ ƋĞ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ĭĺttĺ Ğƒƒļĺ, ĞńŹƒ Ƨuĺ Ĭĺttĺ 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ sƙŹt īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt Ƨu’ĺƋƋĺ s’ŶĞƌƑƙƒŹsĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķu sĺĬtĺuƌ. 

Les propriétaires peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires concernant leur 

ƥƌƙƥƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ. Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs ƌĺƋĞtŹvĺs ğ 

Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ suƌ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière envoyé cette année. De plus amples renseignements sur la SÉFM sont accessibles à 

Ƌ’ĞĶƌĺssĺ ƑƥĞĬ.ĬĞ. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A.
 

Président-directeur général �Ŷĺń Ķĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ
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1.0 Préambule 
 

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jouƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la 

loi. Les évaluations mises ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 à 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er janvier 2012. Les augmentations entre la valeur imposable pour 2012 et la valeur 

ŹƑƥƙsĞīƋĺ ƥƙuƌ 2016 sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvƌĺ ƥƌƙŬƌĺssŹvĺƑĺƒt suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs 

īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut fournir une 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĺƌtŹƒĺƒtĺ, Ĭĺ ƧuŹ ƥĺƌƑĺt ğ sƙƒ 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ ğ 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux et le grand 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvŹ ƥĞƌ uƒ ļvĞƋuĞtĺuƌ, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs ļtĞƥĺs ƧuŹ ƋuŹ 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬŹsŹƙƒs 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ŬƌĞƒĶs stĞĶĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. Il existe de 

nombreux types et de nombreuses qualités de stades sportifs, dont : 

 les stades de hockey de la Ligue nationale de hockey (LNH) 

 les stades de basket-ball de la National Basketball Association (NBA) 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 4 



     

   

     

    

        

   

     

        

   

      

    

  

           

   

         

       

           

        

           

  

          

      

          

    

         

          

       

                                                      
      

 les stades de baseball des lignes majeures de baseball 

 les stades de football des de la Ligue canadienne de football (LCF) 

 les stades de soccer des ligues majeures de soccer 

Le code de propriété suivant de la SÉFM est utilisé pour classer les différents types de stades 

sportifs en Ontario : 

 722 Complexe sportif professionnel 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt Ķĺ lignes directrices générales qui varient selon les circonstances 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description du 

code de propriété figurant ci-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺst ƋĞ 
1Loi sur l’évaluation foncière. 

La Loi contient des définitions importantes et stipule que toutes les propriétés en Ontario font 

Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ, sĞuń ĬĺƌtĞŹƒĺs ĺxĺƑƥtŹƙƒs. L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la Loi 

exige que les terrains soient évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la façon 

suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt, ƋĞ 

vente du fief simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de 

dépendance ». 

Lĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 430/15 relatif aux panneaux publicitaires appartenant à un tiers (ou 

ƥĞƒƒĺĞux Ķ’ĞńńŹĬŶĞŬĺ) Ğ ļtļ Ķļƥƙsļ Ƌĺ 18 décembre 2015. Pour respecter le règlement, tout 

revenu attribuable à un panneau publicitaire appartenant à un tiers ne doit pas être inclus dans 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ Ķĺs ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƙsition.  

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ ĞvĺĬ ĺxĞĬtŹtuĶĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹtuļĺs ĺƒ 

Ontario, en conformité avec la Loi sur l’évaluation foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƧuŹ 

1 
LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, L.R.O 1990, chap. A.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 

© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 5 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31


     

     

           

  

            

      

        

          

    

      

        

      

     

     

       

     

    

    

        

        

    

     

       

 

       

       

   

      

     

   

                                                      
   
     

sĺƌĞ ĞƥƥƋŹƧuļ ƥĞƌ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌĺuƌ utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 définit la manière dont sont 

classées les différentes utilisations des propriétés. 

Eƒ vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 5(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 de la Loi sur l’évaluation foncière, la 

plupart des stades sportifs commerciaux sont classés dans la catégorie des propriétés 

commerciales, qui inclut « Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs ĺt Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs vĞĬĞƒts ƧuŹ ƒĺ ńƙƒt ƥĞƌtŹĺ Ķ’ĞuĬuƒĺ Ğutƌĺ 

catégorie de propriétés ».2 Toutefois, les plus grands stades sportifs commerciaux peuvent être 

classés dans la catégorie des installations sportives professionnelles, conformément à 

Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 14.1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98. La catégorie des installations sportives 

ƥƌƙńĺssŹƙƒƒĺƋƋĺs ƒĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ƨuĺ sŹ uƒ ĬƙƒsĺŹƋ ƑuƒŹĬŹƥĞƋ ĞĶƙƥtĺ uƒ ƌĻŬƋĺƑĺƒt sĺƋƙƒ ƋĺƧuĺƋ ƋĞ 

ĬĞtļŬƙƌŹĺ ńĞĬuƋtĞtŹvĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ. Lĺ ƥĞƌĞŬƌĞƥŶĺ 14.1.(1) du RèglĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 exige 

que le conseil municipal adopte un règlement établissant les coefficients fiscaux pour la 

ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒs sƥƙƌtŹvĺs ƥƌƙńĺssŹƙƒƒĺƋƋĺs, ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 308 de la Loi de 

2001 sur les municipalités.3 Veuillez noter que le paragraphe 14.1(2) du Règlement de 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 stipule que la catégorie des installations sportives professionnelles doit inclure 

des numéros de rôle spécifiques pour les installations suivantes : Canadian Tire Centre, Air 

Canada Centre et Rogers Centre. 

SŹ uƒĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺst utŹƋŹsļĺ ğ Ķ’Ğutƌĺs ńŹƒs, ƋĞ vĞƋĺuƌ tƙtĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ sĺƌĞ 

ƌļƥĞƌtŹĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ĶŹńńļƌĺƒtĺs utŹƋŹsĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĺst 

appliqué aux parties pertinentes de la propriété. La catégorie des installations sportives 

ƥƌƙńĺssŹƙƒƒĺƋƋĺs ƒ’ŹƒĬƋut ƥĞs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƧuŹ ƙńńƌĺƒt ƌļŬuƋŹĻƌĺƑĺƒt Ķĺs 

ƑĞƌĬŶĞƒĶŹsĺs ƙu Ķĺs sĺƌvŹĬĺs Ğu ƥuīƋŹĬ Ƌĺs ƅƙuƌs ƙv ĞuĬuƒ ļvļƒĺƑĺƒt ƒ’Ğ ƋŹĺu ĶĞƒs 

Ƌ’ŹƒstĞƋƋĞtŹƙƒ. 

Que la municipalité ait adopté ou non la catégorie des installations sportives professionnelles, 

la SÉFM appliquera tout de même cette catégorie facultative aux parties de la propriété qui 

respectent les exigences de la loi. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

	 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

2 
RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98, GENERAL: https://www.ontario.ca/laws/regulation/980282. 

3 
Loi de 2001 sur les municipalités, L.O. 2001, chap. 25 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/01m25. 
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	 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

ƥƙuƌ ĞƥƥƋŹƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

	 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥriétés. 

	 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ 

diligence raisonnable pour : 

 ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺs ƋƙŹs ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ
ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 
un enviƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥƙuƌ ĞƌƌŹvĺƌ ğ uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĶļĺ suƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ ƑĞƌĬŶĞƒĶĺ (Ĭ.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌticulier. Toutefois, compte tenu du fait que le guide sur la 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, ƌĺsƥĺĬtĺ Ƌĺs 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹĞux, Ƌĺs 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, aux contribuables et à tous ses intervenants le 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙuƌ Ğƥƥuyĺƌ 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

mise à jour Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016 : 

	 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs 

	 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt la méthodologie 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

	 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƥļĬŹńŹƧuĺ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĞĬĬĺssŹīƋĺs Ğux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 

-


© SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, 2016. Tƙus ĶƌƙŹts ƌļsĺƌvļs. 7 



     

     

       

           

  

Les propriétaires résidentiels peuvent avoir accès directement à des renseignements détaillés 

ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt Ƌĺuƌ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺ ĞīƙutƑyƥƌƙƥĺƌty.ĬĞ. Lĺs ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒs ƌĺƋĞtŹvĺs ğ 

Ƌ’ƙuvĺƌtuƌĺ Ķĺ sĺssŹƙƒ sƙƒt ńƙuƌƒŹĺs suƌ ĬŶĞƧuĺ ĞvŹs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńoncière 2016 envoyé. 
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2;0 Le processus  d’évaluation
	 

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est en tant que grand stade sportif. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶĺs 

suivantes : 

 la méthode de comparaison directe des prix de vente 

 la méthode du revenu 

 la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

ƌĺvĺƒu ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs, tĞƒt ƥƙuƌ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītenir le revenu et les dépenses prévus, ainsi que le taux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

LĞ SÉFM ƌĺĬƙuƌt ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺƑĺƒt ğ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ŬƌĞƒĶs stĞĶĺs 
sportifs. 

Uƒ stĞĶĺ ƧuŹ ƒĺ ŬļƒĻƌĺ ƥĞs uƒ tĞux Ķĺ ƌĺƒĶĺƑĺƒt suńńŹsĞƒt suƌ sƙƒ ĬĞƥŹtĞƋ ŹƒvĺstŹ ƒ’ĺst ƥĺut 
Ľtƌĺ ƥĞs uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ Ƨu’ŹƋ ĺst ĞƥƥƌƙƥƌŹļ Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu. Lĺ 
ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƥƌļsĺƒtĺ sƥļĬŹńŹƧuĺƑĺƒt Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƑļtŶƙde du revenu. 
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LĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ utŹƋŹsļĺ ƥƙuƌ Ƌĺs ŬƌĞƒĶs stĞĶĺs sƥƙƌtŹńs ĬƙƒtŹĺƒt Ƌĺs ļtĞƥĺs suŹvĞƒtĺs : 

1) Détermination des revenus stabilisés du stade. 

2) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ stĞīŹƋŹsļĺs ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ īļƒļńŹĬĺ 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (BE). 

3) DļĶuĬtŹƙƒ Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs ńŹxĺs, y ĬƙƑƥƌŹs Ƌ’ĞssuƌĞƒĬĺ ĺt uƒĺ ƌļsĺƌvĺ ƥƙuƌ ƌĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt, 

comme pourcentage des revenus stabilisés. 


4) DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) ĞvĞƒt Ƌĺs tĞxĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋĺs.
	

5) Établissement du taux de capitalisation. 


6) DļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ (TIR) utŹƋŹsļ ƥƙuƌ ƌĺƥƌļsĺƒtĺƌ Ƌĺs ŹƑƥƜts
	

ńƙƒĬŹĺƌs. Pƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ TIR, Ƌĺ tĞux ƑuƒŹĬŹƥĞƋ Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋĺ ĺst ƥƌŹs ĺt 

ajusté afin de tenir compte de la déduction ultérieure pour biens personnels de la valeur 

capitalisée. 

7) �ĞƋĬuƋ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ. 

8) !ĶĶŹtŹƙƒ Ķu tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ Ğu tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ. 

9) �ĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķu RNE ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ ńĞŹƌĺ uƒĺ ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ. 

10) Déduction des biens personnels de la valeur capitalisée, le résultat étant Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

la valeur actuelle. 

2.2 Méthode  

Le processus utilisé par la SÉFM compte trois phases principales : 

 la collecte de données; 

 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs-

 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

2.3 Collecte de d onnées  

Voici ce que comprend le processus de ĬƙƋƋĺĬtĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs ĺt Ķ’ĞƒĞƋysĺ ƥƙuƌ Ƌĺs stĞĶĺs : 
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	 les données générales sur le stade, y compris les statistiques du stade relatives au 

nombre annuel de sièges (réguliers, clubs et loges de luxe) 

	 les données financières sur le stade, y compris les déclarations des revenus et des 

Ķļƥĺƒsĺs Ķu stĞĶĺ (ĺxĞƑŹƒļs ƥƙuƌ uƒ ƒƙƑīƌĺ suńńŹsĞƒt Ķ’Ğƒƒļĺs), Ƌĺ īuĶŬĺt Ķu stĞĶĺ ĺt 

Ƌĺ ƥƋĞƒ Ķĺ ƑĞƌƈĺtŹƒŬ ĺt Ķ’ĞĬtŹvŹtļs Ķu stĞĶĺ 

	 les données sur la location du stade, y compris le loyer des espaces loués et des 


concessions
 

	 les données sur les ventes du stade 

	 les données sur les biens personnels du stade 

Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨuĺ ƥƙuƌ Ƨuĺ ƋĞ SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ķĺ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ĶĞƒs ƋĞƧuĺƋƋĺ ĬĺƋƋĺ-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķu systĻƑĺ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ 

valeur actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

coopèrent pour fƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

fourni soit protégé convenablement et ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋ ĺst ńƙuƌƒŹ. Lĺs 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 

SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvulgation de 

ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ (�RÉF), ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt ğ ĬĺƋƋĺ-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

discrétion de la CRÉF et est couramment accompagnéĺ Ķ’uƒĺ ĺxŹŬĺƒĬĺ Ķĺ ĬƙƒńŹĶĺƒtŹĞƋŹtļ. 
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Le paragraphe 53(2) de la Loi sur l’évaluation foncière indique que les renseignements divulgués 

peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ 

ou à tout employé autorisé de celle-ĬŹ- ī) sƙŹt ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğu suƅĺt 

Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Après avoir effectué la collecte de données décrite ci-dessus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶƙŹt Ƌ’ĞƒĞƋysĺƌ ĺt tŹƌĺƌ 

uƒĺ ĬƙƒĬƋusŹƙƒ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļĺ ğ utŹƋŹsĺƌ ĺt ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķĺ 

Ƌ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ. 

2.5 Évaluation  

Ayant effectué les étapes nécessaires décrites ci-Ķĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶĺvƌĞŹt ƑĞŹƒtĺƒĞƒt Ľtƌĺ 

en ƥƙsŹtŹƙƒ Ķ’ĞƥƥƋŹƧuĺƌ Ƌĺ ƑƙĶĻƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ. 

2.6 Validation des résultats  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ tĺƌƑŹƒļ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ŹƋ ĺst ƒļĬĺssĞŹƌĺ Ķĺ ƥƌƙĬļĶĺƌ ğ uƒĺ sļƌŹĺ Ķĺ 

vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒs ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĺs ƥĺƌtŹƒĺƒtĺs Ķĺ ƋĞ ƥƌopriété ont été incluses 

ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, Ƨuĺ Ƌĺs ĞƅustĺƑĺƒts Ğƥƥƙƌtļs ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ ƋĞ ĶļƥƌļĬŹĞtŹƙƒ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ 

ĬƙƑƥtļs Ķĺux ńƙŹs, Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙītĺƒuĺ Ğ ļtļ ĬƙƑƥĞƌļĺ ĞvĺĬ tƙutĺ Ķƙƒƒļĺ Ķu ƑĞƌĬŶļ 

pouvant être disponible pour des propriétés semblables, ĺt Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńŹƒĞƋĺ ĬƙƌƌĺsƥƙƒĶ ğ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. 
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3;0 L’évaluation  

La méthode du revenu 

La méthode de capitalisation directe est la méthode utilisée par la SÉFM pour Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs
	

grands stades sportifs.
 

Voici les deux exigences clés :
 

 les projections stabilisées du revenu net 

 les taux de capitalisation qui reflètent le risque lié au marché du stade sportif 

3.1 Revenus du  stade  

La SÉFM établit les revenus annuels typiques et stabilisés des stades par type de stade. En 

particulier, la SÉFM analyse : 

 Ƌĺs ƌĺvĺƒus Źssus Ķĺ Ƌ’ĞssŹstĞƒĬĺ (y ĬƙƑƥƌŹs Ƌĺs vĺƒtĺs Ķĺ īŹƋƋĺts ƌļŬuƋŹĺƌs, Ķĺ sŹĻŬĺs Ķĺ 

club et de loges de luxe) 

 les revenus de location des espaces et des concessions 

 les tendances et la concurrence 

La SÉFM établit également les loyers spécifiques pour les activités suivantes : 

 les commerces de détail locataires 

 les locataires qui sont des médias 

 les locataires de bureaux 

 les restaurants locataires 

 les concessions 

La SÉFM additionnera alors les revĺƒus Źssus Ķĺ Ƌ’ĞssŹstĞƒĬĺ Ķu stĞĶĺ ĺt Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ƥƌƙvĺƒĞƒt 

Ķ’Ğutƌĺs ĞĬtŹvŹtļs ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƥƙtĺƒtŹĺƋ stĞīŹƋŹsļ.4 

4 
Bien que la SÉFM recueille des renseignements sur les loyers concernant les babillards, cela ne figure pas dans le 

revenu du stade. 
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3.2 Dépenses du  stade  

�ƙƑƑĺ Ƌĺs ƌĺvĺƒus, Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ ĺxĞƑŹƒļĺs ƥƙuƌ uƒ ƒƙƑīƌĺ suńńŹsĞƒt Ķ’Ğƒƒļĺs. 

La SÉFM étĞīƋŹƌĞ Ƌĺs Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺs ĺt stĞīŹƋŹsļs ƥƙuƌ : 

 les salaires et avantages sociaux 

 les voyages et divertissements 

 les fournitures et services 

 les coûts de commandite 

 les loyers 

 les cotisations à la ligue 

 les services publics 

 les assurances 

 les autres coûts 

Les états financiers des stades comprennent généralement les revenus et les coûts pour les 

ƋƙĬĞtĞŹƌĺs Ķ’ĺsƥĞĬĺs ĺt Ƌĺs ĬƙƒĬĺssŹƙƒs. Lĺs Ƌƙyĺƌs tyƥŹƧuĺs ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ ļtĞīƋŹs ƥƙuƌ Ĭĺs 

ĞĬtŹvŹtļs, ƥƋutƜt Ƨu’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƌĺvĺƒu ƥĞƌ sĺƌvice. 

3;3 Revenu  net  d’exploitation  du  stade  

L’ļtĞƥĺ suŹvĞƒtĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƒsŹstĺ ğ ĶļĶuŹƌĺ Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķu ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ Ķu 

stĞĶĺ ƥƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE). 

Ensuite, la SÉFM déduit le revenu attribuable aux postes non immobiliers (p. ex., réserves pour 

ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒs Ğu stĞĶĺ ĺt Ğutƌĺs ļƋļƑĺƒts ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƋs) ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ RNE ĞttƌŹīuĞīƋĺ ğ 

Ƌ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ. 

3.4 Taux de capi talisation  du  stade  

La SÉFM analyse les données du marché pour les bureaux, les centres commerciaux et les 

hôtels afin de déterminer une plage de taux de capitalisation qui peuvent être appliqués à ces 

propriétés pour chaque marché de stade. Le niveau le plus élevé de taux de capitalisation des 
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immeubles de bureau (AAA) est utilisé comme point de départ et 2 points de base sont ajoutés 

au taux de capitalisation du stade pour refléter le risque associé à ces propriétés. 

Le taux de capitalisation est calculé en utilisant la formule suivante : 

Taux de capitalisation (T) = Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) 

Prix de vente (PV) 

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ğ ļtļ ĶļtĺƌƑŹƒļ, ƋĞ SÉFM utŹƋŹsĺ Ƌĺ tĞux Ķĺ 

capitalisation pour le convertir en indication de la valeur. 

Taux d’imposition réel  

Lorsque la méthode du revenu est utilisée pour évaluer un stade, les impôts fonciers ne 

devraient pas être considérés comme un poste de dépenses. La pratique consistant à utiliser 

Ƌ’ŹƑƥƜt ƌļĺƋ ĬƙƑƑĺ Ķļƥĺƒsĺ ĬƙƒńļƌĺƌĞŹt uƒ ƒŹvĺĞu Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƥƌļĬƙƒıu ńƙƒĶļ suƌ uƒĺ vĞƋĺuƌ 

imposable historique. Ce problème est rļsƙƋu ĺƒ ŹƒĬƋuĞƒt uƒ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĶĞƒs Ƌĺ tĞux 

Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļ ğ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĶŹƌĺĬtĺ ƥƙuƌ Ƌĺs ƥĞƌĬs Ķ’ĞttƌĞĬtŹƙƒs. Lĺ 

tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺxƥƌŹƑĺ ƋĞ ƌĺƋĞtŹƙƒ ĺƒtƌĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ŹƑƥƙsĞīƋĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺt Ƌĺ ƒŹvĺĞu 

Ķ’imposition dans la municipalité où se trouve la propriété. 

Lĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ ĺst ĬĞƋĬuƋļ Ğu Ƒƙyĺƒ Ķĺ ƋĞ ńƙƌƑuƋĺ suŹvĞƒtĺ : 

TĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƌļĺƋ = tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ × (100,00 % – % des biens personnels) 

= tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ × (100,00 % – 10,00 %) 

Par exemple, si le taux de capitalisation de base est 9 % ĺt Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƌĬŹĞƋ ƥƙuƌ 

la municipalité concernée est 0,02897, le calcul est le suivant : 

0,02897 × 90,00 % = 0,026073 (ou 2,61 %) 

Ajoutez le taux de base de 9 %- tĞux ƌļĺƋ Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ = 9 % + 2,61 % = 11,61 % 

3.5 Biens personnels  

Une partie des recettes générées par un hôtel est attribuable aux biens personnels, y compris 

Ķĺs ļƋļƑĺƒts Ķ’ĞĬĬĺssƙŹƌĺs ńŹxĺs, Ķĺ ƑƙīŹƋŹĺƌ ĺt Ķ’ļƧuŹƥĺƑĺƒt (!M&E) ĺt Ķ’ĞĬtŹńs ŹƒĬƙƌƥƙƌĺƋs. 

Pour un stade professionnel évalué en utilisant la méthode du revenu pro forma, une déduction 

finale de 10 % de la valeur indiquée est effectuée pour refléter les biens personnels dans les 
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stades. La déduction de 10 % a été déterminée en évaluant les données financières et les biens 

meubles réels pour chaque propriété avec les propriétaires et leurs représentants. 

3;6 Exemple d ’évaluation  

Uƒ ĺxĺƑƥƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺst ńƙuƌƒŹ ĶĞƒs Ƌ’Ğƒƒĺxĺ A pour démontrer la ƑļtŶƙĶĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. IƋ 

faut noter que les chiffres utilisés dans cet exemple sont présentés à titre indicatif seulement. 

3.7 Terrain  excédentaire  

Uƒĺ sƙuƌĬĺ ƥƙssŹīƋĺ Ķĺ vĞƋĺuƌ suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺ ĺst Ƌĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ, Ĭ’ĺst-à-dire le terrain 

supérieur Ğux ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķu stĞĶĺ. Uƒ tĺƋ tĺƌƌĞŹƒ ĺst ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt Ķļtĺƒu ĺƒ ƥƌļvŹsŹƙƒ Ķ’uƒ 

ĞŬƌĞƒĶŹssĺƑĺƒt. Pƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķu tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĞƒĞƋysĺ Ƌĺs 

ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ zƙƒĞŬĺ ƋƙĬĞux, Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ĞĬtuĺƋ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺt Ƌĺs tƌĞƒsĞĬtŹons de 

vente de parcelles similaires. 

3.8 Contrôle  de l a  qualité  

Ayant calculé la valeur du stade en suivant le processus décrit ci-dessus, la SÉFM vérifiera le 

ƌļsuƋtĞt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨu’ĞuĬuƒĺ ĺƌƌĺuƌ ƒ’Ğ ļtļ ĬƙƑƑŹsĺ ĺt Ƨuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

coƌƌĺsƥƙƒĶ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’Ğutƌĺs stĞĶĺs sĺƑīƋĞīƋĺs. 

3.9 Conclusion  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ĺxƥƋŹƧuĺ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ŬƌĞƒĶs stĞĶĺs sƥƙƌtŹńs Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pƙuƌ Ķĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 
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Annexe A : Exemple d’évaluation selon la méthode du revenu d’un grand stade 


sportif 

Revenus 

Lƙyĺƌ Ķĺ Ƌ’ļƧuŹƥĺ 20 000 000 

Nourriture et boissons 6 000 000 

�ƙƑƑĞƒĶŹtĺs Ķ’ĺƒtƌĺƥƌŹsĺ 10 000 000 

Loges de luxe 12 000 000 

Sièges de première catégorie 8 000 000 

Marchandise 4 400 000 

Droits de licence pour événements/Commissions 2 800 000 

Droits de nom 1 600 000 

Autres revenu 7 200 000 

Total des revenus 72 000 000 

Dépenses 

Charges d’exploitation 

Salaires et avantages sociaux 26 400 000 

Voyages et divertissements 200 000 

Fournitures et services 8,000,000 

Coûts de commandite 1 000 000 

Loyer 1 600 000 

Cotisations à la ligue 200 000 

Services publics 2 600 000 

Assurance 1 200 000 

Autres 800 000 

Total des charges d’exploitation 42 000 000 

Charges fixes + 4 800 000 

Total des dépenses – 46 800 000 

Revenu net d’exploitation 25 200 000 

Capitalisé TĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ (Ğƅustļ ƥƙuƌ Ƌ’ŹƑƥƜt) 9,25 % 

Valeur totale indiquée 272 432 432 

Moins biens personnel à 10 % 27 243 243 

ÉVA 245 189 189 $ 

Arrondi 245 189 000 $ 
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